
NOM Prénom Affectation 23-24
ABED CHAHINEZ Ligue JAL

PEYSSELIER NICOLAS Ligue JAL
SLIMANI ADIL Ligue JAL

NOUIRA MERWANE District 2
ABDELLAOUI ABDELRAZAK District 4

SADEG SOUFIENE District 4
MOUMEN MEDHI District Assistant 1

SACRAMENTO DOS SANTOS LISA District Assistant 1
AISSAOUI SAMI District Assistant 2

AISSAOUI WALID District JAD
AKACHA SYRINE District JAD

BACEL NADIR District JAD
BEN ALLEL HICHEM District JAD

BHIHI  ILIES District JAD
BHIHI WALID District JAD

BOSTANCI  IHSAN District JAD
FELLAH SAM District JAD

GACHA ABDARAHIM District JAD
GOUJIT EDEM District JAD

GOUVERNET CLOVIS District JAD
GUERMOUDI ROUSTANE District JAD

HADDAD AMIR District JAD
HASSEN MOUADH District JAD
MACRI MATHIAS District JAD

MAHTI ANAS District JAD
MOUSSA RAYAN District JAD

PELLETIER SOFYAN District JAD
REKHAMI HAMZA District JAD
ROBERT CLEMENT District JAD

WALL LUCAS District JAD
LITT VICTOR Mutation

Nous vous informons que conformément à l’article 40 du statut de l’arbitrage, à l’article 31 du règlement intérieur de la CDA, saison 2022/ 2023, et à l’article 80 des RS du District, les décisions de la Commission de
District de l’Arbitrage sont susceptibles d’appel en 2ème instance devant la commission d’appel règlementaire du District.
Pour être recevable, l’appel doit être introduit au moyen de l’adresse mail officielle dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la date de transmission par courriel de la présente notification.
Un chèque d’un montant de 46 euros à l’ordre du District du Var de football correspondant au droit d’appel doit être adressé par courrier recommandé ou être directement amené au secrétariat du District.
Le non-respect intégral de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.


